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Montréal, le 16 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière (ayant succédé le 1er

 

 
avril 2015 à l’Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière) 

Employeur 
 
c. 
 
Les Professionnel(le)s en soins de santé unis / The United Health Care 
Professionals (FIQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 5 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève chez l’employeur.  

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluatioùn de la suffisance des services et d’y apporter 
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les modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au 
regard des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Judith Lapointe 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Annie Du Mont 

 
M. Claude Goyette 
Représentant(e) de l’association accréditée 
  
 
JL/np 
 



SERVICES ESSENÏIELS À MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE
!N POuRCE?ffAG!E DU NôMBRë DIHEURË8 ÏRAVAILLÉES

(réf. ar}icles î 1'llO à 1 î 1.10.3 du Code du (ravail)

,.1

,l

Page 1

IDENTFICATION DE L'ASSOCIATION ACCRÉDITÉE

Nom de l'association accreaïtee  es- hv 14ssîacîtîie/(ie-) s eit çcianç Je ç»4' t'hA:
(syndicat) [f/G)
No d'accréditation : ,4M -)m/- :>3 3 7
(ex : AM ou AQ-1 000-û001 )

L'ASSOCIATON ACCRÉDIÏÉE REPRÉSENTE (cocher la case appropr}ée)

J Calégoïie di.i personnel en SôinS infitmiers el cardio-Ïespiratoires
0 CatégoÏie du persotinel paÏatechnique, des seivices auxiliaires et de mé(iers

[l Catégorie du persorinel ae bureau, des techniciens et de pÏûfessionnels de l'administiation

0 Catégone des techniciens ei des pÏofessionnels de la san}é et des services sociaux

Autre unité de négociafion accrédïtée (pré«:iser)
a

IDENÏlFICATlôN DE L'ÉTABLISSEMENÏ

Nom de laétablissement : C'i ssç ÀgnsJ;e(t <
Régionadministrative: ! ' /'/-lJsa'vJr'e>4
Installatiûns visées : Toutes les installations de l'établissement [i

OU

Préciserlaoulesinstallations: ()74,tJ:rvn Je /,7 çgrili

r ';çl'['ig/' kUi':-ta-,isÀ .7 t=z i..i , J6 ( ae $
L'ÉTABLISSEMENT VISÉ PAR LA PRÉSENTE EXPLOITE (cûcher les cases appropriées)

-=-al

0 Centre hospitalier (CH) spécialisé

(Neurologie ou cardrologie ou sorns psychiatrrques ou doté d'un département de
soins psychratriques)

0 Centre d'hébergement de soins de lûngue durée (CHSLD)

[] Centre de réadaptation (CR)

[] Centre hospitalier (CH)

0 Centre local de services communautaires (CLSC)

[I Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)

9(1%

90%

90%

80%

60%

55%

Autre disposïtion
(Dans le cas où les parfies conviennenk daaugmenter un pourcentage, et ce, en confomïrké aux critères prèvus O rarticle
'Hî.îoduC.t)

m %y0
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3. Lors d'une Orève, l'association accrèditèe s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui
seraient habituellement en fonction lors de cette période. Dans son unité de soins ou sa catégorie de service,
chaque salarié travaillera durant le pourcentage de temps requis selon les différentes missions susmentionnées.
Ainsi, selon son lieu de travail, chaque salarié travaillera soit(')0%) 80 %, 60 % ou 55 % de son temps
normalementtravaillé. ??

Le temps de grève s'exercera à tour de rôle, de manière à assurer la continuité des soins et des services.

4. Un salarié accomplissant seul les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la cûntinuité des soins
et des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible que si ses coriditions de travail habituelles lui
permetkent de quitter son pûste de travail.

5. Laemployeur fournit à l'association accréditée qui en fait la demande, les informations relatives aux horaires de
travail des salariés visés.

6. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés habituellement affecbes
dans chacun des services et dans chacune des unités de soins.

7

Dans la mesi.ire 9!:I je syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps requis, il s'engage à fournir'e où le

dà l'emplûyeur ?? [exemples : 24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, une liste pour chacun des
services concerriès et par quart de travail, indiquant le moment et la durée de grève prévus pour chaque salarié
qui doit faire la grève. L'horaire de grève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis et
laexercice de la grève se fera à tour de rrole afin d'assurer la continuité des soins et des services. Cette liste
demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que le syndicat ne transmettra pas à l'employeur, à la suite de
modifications que ce dernier pourrait apporker à l'horaire de travail, une liste rèvïsèe comportant les mêmes
parkicularités.

Le fonctionnement normal des unités de sûins intensifs et d'urgence sera assuré, le cas échéant.

8. Le libre accès daune personne aux services de l!établissement sera assuré, incluant les fournisseurs.

g. En cas de situation exceptionnelle ou urgente, l'association accréditée s'engage, d'une park, à négocier
rapidement avec T'employeur le nombre de salariés et, d'autre park, à fournir les salariés désignés pour rèpondre
à la situation.

10. Afin de voir à l'application des services essentiels, l'association accréditée ou chacune des parties, s'il s'agit
d'une entente, désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que les moyens mis en
place pour assurer ces communications.

11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réunimnt pour résoudre tout problème découlant de
l'application de la présente entente ou, dans le cas d'une liste, l'association accréditée en discutera avec
I'employeur pour trouver une solution. À défaut, laune ou l'autre des partieis avise la Commission afin que celle-ci
puisse fournir l'aide nècessaïre.

12. Le présent document est valide pour toute période de greve jusqu'à la signature d'une convention collective ou
de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifier.

13. Le syndicat reconnaît avoir transmis la liste de services essentiels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur
et lui avûir offert dè négocier une entente de services essentiels à maintenir en cas de grève.

Si rassociation accrédrhâe ïndique d'autres modafftés ou si les parfies en conviennent dans une entente, veuHlez jorndre ces
modalrMs en annexe au présent document. Ces modalWés arnsr ajouté.es font pertie intégrante du présent document.

Les documems annexés à la présente doivent être dûment siqnés.

uombre ae pages oe rannexe : ?g? pages.

SIGNATURE(S) :
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(Inscrire le nom en lettres moulées)

. i' l?
aÏ -l l a'l '

Telephone : (",(:a') ï=' ?s',i' - ; : S -'( p.

Date :

Courriel : : ;...1,«.?r .. Ï"-' ;-1

.? 14' ?>

?
(èsyndtc? ---'- ' IsÏclôature)
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Date :
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GRIILE DE CALCUL MAINTIEN DES SERVICES ESSENTÏEÏj3
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Objet : Annexe à rentente sur les services essentiels à maintenir

Nonobstant la présente entente et considérant la présence possible dans l'établissement de
professiûnnenes en soins infirmiers et carfflorespLratoües considérées par l'employeur comme
de la main-d'œuvre indépendante, le gyndicat réserve tous ses droits et recours présents et
futurs afin de faire reconnaitre ces professionnellea comme des salariées de l'établissement
cûmprises dans l'unité d'acüéditatiûn.

Afin de permettre au s3mdicat de saassurer du bon déroulement de la (,rève, l'employeur doit
permettre un libre accès aux représentantes syndicales à leur local syndical, et ce, en tout
temps.

Pour les mêmes motifs, remployeur dûit permeare aux représentantes syndicales de ùculer
librement dans toutes les installations de l'établissement, sur l'ensemble des unités visées par
les services essentiels, et Ce, en tout temps afin de saassurer du respect de l'horaire de grève.

En foi de quoi les part.ies ont signé le W 4e? 2015.

,'(. ?'.,,
RepréseÏQint patron4/'

,pcs {,/ ('rià )

41
?ésenl-.tau?yn'dic.ffle-7
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